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En Ile-de-France, le télétravail donne
un coup de pouce au reconditionné
l Avec la mise en place du télétravail, les entreprises ont été contraintes d’équiper leurs salariés
en ordinateurs portables, téléphones professionnels et autres matériels informatiques en peu de temps.
l A des fins économiques et écologiques, certaines d’entre elles se tournent vers la seconde main.
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Les besoins numériques des Fran-

çais ont explosé depuis la crise du

Covid-19. Pour permettre aux sala-

riés de travailler en mobilité, les

achats de téléphones portables pro-

fessionnels, ordinateurs portables,

claviers, souris, écrans se sont mul-

tipliés ces deux dernières années.

Alors que le marché des PC por-

tables était en continuelle baisse

depuis 2012 avec le développement

de smartphones et tablettes de plus

en plus grands et performants, la

crise sanitaire a bousculé les ten-

dances et entraîné une hausse his-

torique des ventes d’ordinateurs
portables en 2020 puis en 2021 avec

340 millions d’unités vendues dans

le monde. La France ne fait pas

figure d’exception.
« Aussi étonnant que cela puisse

paraître, de nombreuses entreprises

du CAC 40 baséesà la Défenseétaient

encore équipées d’ordinateurs de

bureau fixes et n’étaient donc pas du

tout préparées au télétravail à

l’annonce du premier confinement,

en mars 2020. En deux semaines, il a

fallu les équiper en ordinateurs por-

tables, idem pour de grandes admi-

nistrations », se souvient Jean-Louis

Bouchard, PDG d’Econocom, entre-

prise de Puteaux (Hauts-de-Seine)

spécialisée dans la transformation

digitale des grandes entreprises et

des organisations publiques.

Moins onéreux

Avec un prix d’entrée pour un ordi-

nateur assez performant autour de

900 euros, les entreprises sont de

plus en plus séduites par l’achat de

produits reconditionnés, moins

chers et, surtout, plus écologiques,

la recette pour fabriquer un ordina-

teur étant très polluante.

« La fabrication des ordinateurs

étant essentiellement réalisée en

Chine, l’impact de la crise du Covid-19

a commencé dès la fin 2019 et a donc

entraîné, dès janvier 2020, une pénu-

rie et, ainsi, un engouement encore

plus important pour le recondi-

tionné », précise Sylvain Couthier,

président du groupe ATF, PME de

180 salariés basée à Moissy-Cra-

mayel en Seine-et-Marne. Son chif-

fre d’affaires 2021 affiche une

hausse de 22 % à 28 millions

d’euros, signe du nouveau succès

du reconditionnement.

Au niveau national, les tablettes et

smartphones reconditionnés ont

représenté un marché d’un milliard

d’euros en 2021, d’après une étude

Kantar pour Recommerce, soit une

augmentation de 15 % en un an. Ce

nouvel intérêt des Français pour les

matériels informatiques recondi-

tionnés n’a d’ailleurs pas échappé

aux services de la répression des

fraudes. Une enquête menée

entre 2020 et 2021 par la DGCCRF

met en lumière les pratiques trom-

peuses d’une partie de ce secteur en

plein essor. En cause, des anomalies

en matière d’information aux

consommateurs et l’absence de tests

sur ces appareils de seconde main.

Améliorer l’image
de l’entreprise
La normalisation du télétravail a été

l’occasion d’une prise de cons-

cience. « Les entreprises compren-

nent de plus en plus que c’est une

hérésie d’acheter un téléphone neuf,

d’autant qu’il n’y a plus vraiment

d’avancées technologiques sur un

smartphone, à part la qualité de

l’appareil photo, sinon les usages sont

les mêmes », soutient Christophe

Brunot, cofondateur de Largo,

entreprise spécialisée dans le

reconditionnement de smartpho-

nes, qui propose des téléphones 30 à

50 %moins chers. Face à cet intérêt,

il lance en octobre 2020 Largo Busi-

ness, la branche BtoB du groupe,

qui enregistre en 2021 un chiffre

d’affaires de 1,4 million d’euros,
pour un chiffre d’affaires total de

17,6millions d’euros.
Toutes les entreprises ne sont pas

engagées dans l’achat et l’utilisation
de matériel reconditionné et conti-

nuent d’acquérir des ordinateurs et

téléphones neufs pour leurs sala-

riés. Toutefois, pour se donner

bonne conscience ou par réel souci

écologique, elles sont de plus en plus

nombreuses à prendre des mesures

dans le cadre de leur politique RSE.

C’est le cas d’EDF qui, depuis des

années, a mis en place une activité

pérenne de réemploi pour prolon-

ger la durée de vie du matériel infor-
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matique fonctionnel et non fonc-

tionnel (PC fixes, portables, écrans,

imprimantes…) grâce à la revalori-

sation, le don et la réparation.

En 2020, EDF assure avoir valo-

risé 97,5 % de ses biens informati-

ques. « Le matériel donné estrecondi-

tionné suivant les besoins en

sollicitant des entreprises du secteur

adapté, telles que les structures qui

emploient du personnel en situation

de handicap comme ATF Gaia, les

Ateliers du Bocage ou Ecodair », pré-

cise Richard Bury, pilote du pro-

gramme numérique responsable

chez EDF.

Outre les prises de conscience

propres aux particuliers et aux

entreprises, l’Etat et les conseils

régionaux entendent aussi prendre

part à la mobilisation écoresponsa-

ble. Un décret du 9 mars 2021impose

à l’Etat et aux collectivités territoria-

les d’acheter des biens issus de l’éco-
nomie circulaire. Le texte prévoit

que 20 % du montant annuel des

achats pour les « machines, matériels

et fournitures informatiques et de

bureau, excepté les meubles et logi-

ciels » doivent être pour du matériel

n

« Les entreprises

comprennent

de plus en plus que

c’est une hérésie

d’acheter un

téléphone neuf. »

CHRISTOPHEBRUNOT
Cofondateurde Largo

Une aide gouvernementale

Le gouvernement a annoncé ce lundi la mise en place

d’un dispositif de soutien de 15millions d’euros
pour les reconditionneurs d’appareils numériques.

Il a pour but d’accompagner la filière dans la création

d’un label qui permettra de développer un marché
du réemploi et de l’occasion de qualité et d’apporter
de la lisibilité et de la confiance au consommateur

vis-à-vis du reconditionné. En parallèle, une aide

directe, qui prendra la forme d’un montant, sera versée
pour chaque équipement (smartphone ou tablette)

reconditionné.

La mise en place du télétravail a accéléré le retour à l’ordinateur portable qui avait perdu en popularité.
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